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Commission  
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AMENDEMENT N o 1671
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M. Dupont-Aignan et Mme Besse

----------

ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer les deuxième et dernière phrases de l’alinéa 66.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France a pu conserver la maîtrise technologique de son aviation, et de ses chars terrestres, grâce 
à une industrie militaire indépendante, innovante, et de très haute qualité.
 
Le programme SCAF met en danger l’ensemble du secteur aéronautique militaire français et fait 
perdre du temps à notre pays.
 
Comme en témoigne le succès du programme Rafale, les groupes français sont tout à fait capables 
de construire l’avion du futur de manière autonome.
 
Tel est l’objectif de cet amendement.


